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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori
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DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de l'association dissoute: 
Association pour la candidature de la Ville de Lausanne 
et du canton de Vaud pour l'organisation des Jeux Olym-
piques de la Jeunesse 2020 en liquidation, 
Lausanne

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée générale des socié-
taires

3. Date: 31.05.2016

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 03.08.2016

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
LS 2020, candidature MSI, Rhodanie 54, 1006 Lausanne 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de l'as-
sociation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

Association pour la candidature de la Ville de Lausanne et du 
canton de Vaud pour l'organisation des Jeux olympiques de la 
Jeunesse 2020
1006 Lausanne
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